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Note
à l'attention

Mesdameset MessieurslesDirectriceset Directeurs
desHôpitaux,desServicesGénérauxet desEcoles

Monsieurle Directeurdu Siège
Monsieurle Directeurdu DéveloppementdesRessourcesHumaines

Objet: 1ermai/Ascension
Nlref: NoteD 2008-3390rectificativeà lanoteD 2008-2722

La notedu 8 avril2008vousinformaitdesconditionsde compensationde la

journéedu1er mai etde l'Ascensionpositionnéssurle mêmejourcalendairecette
année. .

Par note en date du 16 avril 2008, la Directionde l'Hosp~alisationet

d'OrganisationdesSoinsm'afaitsavoirqu'elleconsidéraitque:

« Danslafonctionpublique,seulle 1er maia lecaractèredejour fériéchômé.Même
la transpositiondesdispositionsapplicablesau secteurprivéconduiraitdoncpar
hypothèseà considérerquela coïncidencededeuxjoursfériésn'entraînepasun
droit à un jour de récupérationni à aucuneindemnisationsupplémentaire.La
situationestdonccomparableàcelleoùle 1ermaitombeundimanche.»

En conséquence,la positioninitiale retenuepour l'Assistance-Publique-
HôpitauxdeParis,estréviséedelafaçonsùivante:

pourles agentsen serviceeffectif: récupérationde la journéetravaillée
(RS)ou paiementde l'indemnitéspécialedu 1er mai;

pourlesagentsnetravaillantpascettejournée: aucunRSsupplémentaire.


